
28 Assemblee generale - Quinzieme session 

1534 (XV). Preparation et formation de cadres 
administratifs et techniques autochtones 
dans les territoires non autonomes 

L' Assembtee generate, 
Ayant examine le rapport sur les pr?gres r~ali_ses 

clans les territoires non autonomes depms la creabon 
de !'Organisation des Nations Unies1, 

Notant que, si le rapport ne donne pas de renseigne
ments sur l'effectif, la composition et le degre de 
preparation du personnel administratif et technique 
autochtone employe clans toutes les branches de !'ad
ministration des territoires non autonomes, il montre 
que ces territoires souffrent clans tous les domaines 
d'une grave penurie de personnel q ualifie, 

Considerant que !'existence de cadres suffisants est 
indispensable a la bonne execution des _Plans e~ pr~
grammes de developpement clans le domame de 1 e?se1-
gnement, le domaine social et le domaine economique, 

Consciente du fait que des cadres administra.tifs et 
techniques autochtones dote:' de la forma~ion .v?ulue 
sont essentiels au bon fonct10nnement de 1 admm1stra
tion de ces territoires, 

Estimant que !'absence de tels cadres a cause clans le 
passe de graves perturbations administrati".es ~an~. ce~
tains territoires au moment de leur accession a 1 mde
pendance, et que leur creation d~ toute urgen_c~, clans 
les territoires non autonomes qut restent, fac1htera le 
passage des pleins pouvoirs, da!1s. des con,di~ions _d~ sta
bilite, des Etats Membres admm1strants a I adm1mstra
tion des territoires qui cesseront d'etre non autonomes, 

1. Prie instamment les Etats Membres administrants 
de prendre immediatement _d~s m~sures pour _developper 
rapidement les cadres admm1strattfs et techniques auto
chtones et pour remplacer le personnel d'outre-mer par 
des fonctionnaires autochtones ; 

2. Invite les Etats Membres administrants a mettre 
pleinement a profit les programmes d'~ssis~a~ce t_e<:h
nique des Nations Unies pour la formation a 1 admm1s
tration publique et a des fonctions connexes, 

3. Prie les Etats Membres administrants d'envoyer, 
avant la prochaine session du Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, des rap
ports speciaux qui donneront tous ~es rensei~emen~s 
disponibles sur les moyens de formation et sur 1 effecbf 
actuel, la composition, le degre de preparation, etc., des 
services administratifs et techniques des territoires dont 
ils sont respectivement responsables, de fac;on a per
mettre au Comite d'examiner ces renseignements a 
ladite session et de faire rapport a 1' Assemblee gene
rale lors de sa seizieme session ; 

4. Prie en outre les Etats Membres administrants 
de faire figurer regulierement des renseignements de 
cet ordre sur leurs territoires clans les rapports qu'ils 
adressent chaque annee au Secretaire general en vertu 
de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations 
Unies. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1535 (XV). Progres realises dans les territoires 
non autonomes 

L'Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 932 ( X) du 8 novembre 

1 Progres realises par l~.s t~rritoire.s ~n auton!'me.s en ,oPPli-
cation de la Charte (publtcahon des Nations Umes, numero de 
vcnte : 60.VI.B.l), vol. 1 a 5. 

1955 et 1053 (XI) du 20 fevrier 1957, par lesquelles 
elle invitait le Secretaire general a rediger, en collabo
ration avec les institutions specialisees competentes, un 
rapport sur les progres realises clans les territoires non 
autonomes, conformement aux objectifs du Chapitre XI 
de la Charte des Nations Unies, depuis la creation de 
!'Organisation, 

Tenant compte des objectifs enonces au Chapitre XI 
de la Charte, et notamment des objectifs des alineas a 
et b de 1' Article 73, 

1. Prend acte du rapport sur les progres realises 
clans les territoires non autonomes2 redige par le Secre
taire general en collaboration avec !'Organisation inter
nationale du Travail, !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, !'Organisation des 
Nations Unies pour }'education, la science et la culture 
et !'Organisation mondiale de la sante, conformement 
aux resolutions 932 (X) et 1053 (XI) de I' Assemblee 
generale; 

2. Prend acte avec satisfaction des observations et 
conclusions3 que le Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes lui a communiquees au 
sujet du rapport sur les progres realises, conformement 
a la resolution 1461 (XIV) de l'Assemblee generale, 
en date du 12 decembre 1959; 

3. Constate qu'il y a eu des progres clans certains 
territoires non autonomes et constate aussi que, malgre 
le rythme accelere de l'evolution, bon nombre de terri
toires ne beneficient pas encore de l'autonomie et que, 
clans la grande majorite de ces territoires, les realisa
tions de la periode consideree sont insuffisantes au re
gard des besoins des habitants; 

4. Note a:vec_ satisfaction que, depuis 1946, un cer
tain nombre d'anciens territoires non autonomes sont 
devenus Membres de !'Organisation des Nations Unies 
apres avoir accede a l'independance et que la commu
nication de renseignements sur plusieurs autres terri
toires a pris fin, avec !'.approbation de 1' Assemblee ge
nerate, une fois atteints les objectifs fixes par la 
Charte; 

5. Considere que, si de rapides progres clans les 
domaines economique et social et clans celui de l'ensei
gnement doivent avoir pour but l'independance des 
territoires non autonomes, le niveau insuffisant du 
developpement des territoires clans ces domaines ne 
devrait jamais servir de pretexte pour differer leur 
accession a l'independance; 

6. Prie instamment les Etats Membres adminis
trants d'intensifier leurs efforts clans les domaines eco
nomique et social et clans celui de l'enseignement avec 
la pleine participation des habitants autochtones des 
territoires clans toutes les spheres d'activite, en transfe
rant a ces habitants des pouvoirs reels afin qu'au cours 
de la periode de transition de la dependance a l'inde
pendance les territoires non autonomes puissent etablir 
une base solide pour leur avenir ; 

7. Note en outre avec regret que, si le rapport men
tionne certains progres constitutionnels et politiques 
realises clans plusieurs territoires non autonomes, le 
manque de renseignements d'ordre politique et consti
tutionnel pour la majorite de ces territoires empeche 
de determiner !'importance des progres realises vers 
Jes objectifs fixes par la Charte; 

2 [bid. 
s Documents officiel.s de r Assemblte ginerale, qui11&ieme 

session, S11ppU111ent No 15 (A/4371), 2cme partie. 
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8. Considere qu'une connaissance complet~ 1e !'evo
lution politique et constitutionnelle des ternt01res non 
autonomes est essentielle a une evaluation exacte non 
seulement des progres realises par les territoires vers 
l'independance, mais aussi de leurs progres economiques, 
sociaux et culturels ; 

9. Prie de nouveau in.stamment les Etats Membres 
administrants interesses d'aider pleinement l'Assemblee 
generale a s'acquitter de ses fonctions en lui com
muniquant des renseignements d'ordre polititJ_ue et 
constitutionnel sur !'evolution des territoires qu'ils 
administrent; 

10. Prie le Secretaire general de communiquer aux 
Etats Membres responsables de !'administration des 
territoires non autonomes, au Conseil economique et 
social aux commissions economiques regionales et aux 
instit~tions specialisees competentes, afin qu'ils prennent 
les mesures necessaires, le rapport sur les progres rea
lises ainsi que les observations et conclusions du Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1536 (XV). Discrimination raciale 
dans les territoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 
Rappetant que les buts et principes des Nations Unies 

sont notamment d'assurer l'egalite de droits et de deve
lopper le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, 

Rappe/ant en outre que, par ses resolutions 644 
(VII) du 10 decembre 1952 et 1328 (XIII) du 12 de
cembre 1958, elle a recommande d'adopter certaines 
mesures en vue d'abolir, dans Jes territoires non auto
nomes, toutes les lois et pratiques discriminatoires 
fondees sur des considerations raciales, 

C onstatant avec une profonde inquietude, d'apres Jes 
renseignements donnes clans le rapport sur Jes prog~es 
realises dans les territoires non autonomes, que la dis
crimination raciale persiste clans plusieurs territoires et 
que, clans certains cas, des lois et des reglements con
tinuent a renforcer Jes pratiques discriminatoires4, 

1. Fait sienne !'opinion du Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes selon la
quelle la discrimination raciale non seulement viole les 
droits de l'homme, mais aussi fait obstacle au progres 
clans tous les domaines du developpement des territoires 
non autonomes5 ; 

2. Recommande aux Etats Membres administrants 
d'abroger ou d'annuler immediatement toutes les lois 
et tous les reglements qui tendent a encourager ou 
a sanctionner, directement ou indirectement, une poli
tique et des pratiques discriminatoires fondees sur des 
considerations raciales, et de tout faire pour decourager 
de telles pratiques par tous Jes autres moyens possibles; 

3. Prie instamment les Etats Membres administrants 
de donner suite sans delai et sans reserve a la recom
mandation, faite par le Comite des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes, de mettre au nombre 
des decisions qu'ils prendront pour resoudre le pro
bleme des relations raciales celle d'accorder a tous les 
habitants le plein exercice des droits politiques fonda-

4 /bid., Zeme partie, par. 177. 
Ii Ibid., par. 188. 

mentaux, en particulier du droit de vote, et celle 
d'etablir l'egalite entre tous les habitants des territoires 
non autonomes, sans distinction de race ; 

4. Prie les Etats Membres administrants de donner, 
au sujet de la presente resolution, tous les renseigne
ments pertinents au Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes, pour lui permettre de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa seizieme 
session. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1537 (XV). Rapport sur la situation economique 
des territoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 
Rappelant que, par sa resolution 564 (VI) du 18 jan

vier 1952, elle a approuve le rapport special redige en 
19516 comme constituant un expose succinct mais 
reflechi de la situation economique et des problemes 
relatifs au developpement economique clans les terri
toires non autonomes, 

Rappetant en outre que, par sa resolution 846 (IX) 
du 22 novembre 1954, elle a approuve un autre rapport 
special sur la situation economique7 qui completait celui 
de 1951, 

Rappetant egaJ,ement que, par sa resolution 1152 
(XII) du 26 novembre 1957, elle a approuve un autre 
rapport special sur la situation economique8, 

Ayant re(u et examine un nouveau rapport sur la 
situation economique clans les territoires non auto
nomes9, etabli par le Comite des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes a sa onzieme 
session, en 1960, 

1. Frend acte du rapport sur la situation economique 
des territoires non autonomes, que le Comite des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomer, a 
redige en 1960, et estime qu'il convient de l'etudi-:.r en 
le rapprochant des autres rapports mentionne,r, plus 
haut; 

2. Invite le Secretaire general a communiquer ce 
rapport, pour examen, aux Etats Membres qui admi
nistrent des territoires non autonomes, au Conseil 
economique et social, aux commissions economiques 
regionales, au Conseil de tutelle et aux institutions 
specialisees competentes ; 

3. Se declare persuadee que Jes Etats Membres qui 
administrent des territoires non autonomes signaleront 
ce rapport a !'attention des autorites chargees du deve
loppement economique de ces territoires. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1538 (XV). Diffusion, dans les territoires non 
autonomes, d'informations sur !'Organisa
tion des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappetant sa resolution 1465 (XIV) du 12 decembre 

1959 relative a la diffusion, clans les territoires non 

6 Ibid., sixieme sessio11, Supplement No 14 (A/1836), 3eme 
partie. 

7 Ibid., neuvieme session, Supplement No 18 (A/27~). 
2eme partie. 

s Ibid., douzieme session, Supplement No 15 (A/'3647 et 
Corr.I), Zeme partie. 

9 Ibid., quinzieme session, Supplement No 15 ( A/4371), 
3eme partie. 


